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Débat général 

 Soixante et unième année 

 

Question de Chypre   
   
  Lettre datée du 3 novembre 2006, adressée  

au Secrétaire général par le Représentant permanent  
de la Turquie auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’une lettre datée du 
2 novembre 2006, qui vous est adressée par Murat Soysal, Chargé d’affaires par 
intérim de la République turque de Chypre-Nord (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre 
des points 8 et 19 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Baki Ilkin 
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  Annexe à la lettre datée du 3 novembre 2006,  
adressée au Secrétaire général  
par le Représentant permanent de la Turquie  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de me référer aux observations faites le 22 septembre 2006 à la 
soixante et unième session de l’Assemblée générale par le représentant chypriote 
grec, M. Mavroyiannis. Dans l’exercice du droit de réponse, je voudrais porter ce 
qui suit à votre aimable attention. 

 Il est regrettable de constater que le représentant chypriote grec a une fois de 
plus choisi d’exploiter la tribune de l’ONU pour induire en erreur la communauté 
internationale sur l’évolution du problème de Chypre, à un moment où la partie 
chypriote turque, avec le plein appui de la Turquie, fait de son mieux pour trouver 
une issue favorable au processus en cours, enclenché à la suite de l’accord du 
8 juillet conclu entre les deux dirigeants de l’île. 

 Comme le reconnaissent toutes les parties concernées, le fait est que le peuple 
chypriote turc a démontré son attachement à la réunification de l’île en votant à une 
majorité écrasante en faveur de votre plan lors des référendums du 24 avril 2004. 
Les autorités chypriotes grecques, de plus en plus rigidement attachées depuis lors 
au statu quo, continuent néanmoins de formuler des allégations sans fondement à 
l’encontre de la partie chypriote turque et de la Turquie. 

 Il faut rappeler qu’à la suite des référendums, la République turque de Chypre-
Nord est restée fidèle à sa conception d’une solution globale et d’une réunification 
de l’île, malgré la position intransigeante des dirigeants chypriotes grecs qui a 
abouti au rejet de votre plan. D’après les résultats d’un sondage récent mené dans le 
sud par la Société chypriote de radiodiffusion, près de la moitié des Chypriotes 
grecs (48 %) ne veulent pas cohabiter avec les Chypriotes turcs (voir le quotidien 
chypriote grec, Cyprus Mail, en date du 5 avril 2006). En d’autres mots, leur 
préférence va à la partition. Il est donc complètement fallacieux d’affirmer que la 
partie chypriote turque aspire à la sécession et que la Turquie l’appuie en ce sens. 

 M. Mavroyiannis, de concert avec son dirigeant, prétend que l’égalité politique 
des deux parties n’entre pas dans les paramètres de l’ONU, alors que la communauté 
internationale et les traités pertinents ont reconnu l’égalité politique des Chypriotes 
turcs et grecs. Comme vous le savez, le principe de l’égalité politique est un des 
paramètres fondamentaux de l’ONU sur la question de Chypre, et a donc été intégré 
à l’accord du 8 juillet portant sur la création de comités techniques et de groupes de 
travail. 

 Le fond du problème est que les dirigeants chypriotes grecs ne sont pas encore 
disposés à partager pouvoir et prospérité avec la partie chypriote turque au sein 
d’une structure fédérale fondée sur la bizonalité et l’égalité politique. Suivant cette 
politique, les dirigeants chypriotes grecs tentent manifestement de bafouer ce 
principe bien établi de l’ONU et envisagent d’annexer les Chypriotes turcs en tant 
que minorité dans « l’État » prétendument reconnu, qui a usurpé le nom de la 
République en 1963. 

 Après mûre réflexion, nous estimons qu’il faut rappeler aux autorités 
chypriotes grecques que, dans la recherche d’un règlement de la question de Chypre, 
leur interlocuteur est la partie chypriote turque et non pas la Turquie. Les autorités 
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chypriotes grecques, exploitant une adhésion obtenue injustement à l’Union 
européenne et contournant les Chypriotes turcs qui devraient être leur contrepartie, 
essaient d’arracher des concessions unilatérales à la Turquie sur la question de 
Chypre. Il est clair désormais, à voir les efforts qu’elles déploient, que les autorités 
chypriotes grecques jouent la carte de l’adhésion à l’Union européenne pour obtenir 
un règlement allant dans le sens de leurs ambitions politiques. Dans ces conditions, 
c’est à la partie chypriote grecque de prouver sa sincérité et de traduire ses paroles 
en actes, de manière à trouver au problème de Chypre une solution globale qui 
respecte les paramètres établis par les Nations Unies. 

 Pour ce qui est des accusations portées par le représentant chypriote grec au 
sujet du processus envisagé dans l’accord du 8 juillet, il faut souligner que, malgré 
les appels réitérés de l’ONU et l’attitude constructive de la partie chypriote turque, 
les comités techniques n’ont toujours pas été créés en raison de la réticence des 
Chypriotes grecs. En tan que partie chypriote turque, nous comptons que les comités 
techniques et les groupes de travail, servant à instaurer un climat de confiance entre 
les deux parties, seront créés sans plus de retard. Mais cette création ne saurait 
distraire de l’essentiel des efforts de règlement entrepris sous l’égide de l’ONU 
visant l’ouverture, le plus rapidement possible, de véritables négociations sur les 
questions de fond entre les deux dirigeants. Nous estimons que ce processus, qui a 
débuté avec l’accord du 8 juillet, ne doit pas être un exercice abstrait d’analyse du 
problème de Chypre depuis les débuts, étant donné qu’après quatre décennies de 
négociations les préparatifs sont suffisants, votre plan de règlement global en étant 
l’aboutissement. 

 Conformément à la campagne de propagande à laquelle recourent de plus en 
plus les autorités chypriotes grecques, leur représentant affirme que l’isolement des 
Chypriotes turcs n’est nullement prouvé. Cette propagande, il faut le souligner, ne 
changera rien au fait que les autorités chypriotes grecques poursuivent 
inlassablement depuis plus de 40 ans une politique destinée à isoler totalement le 
peuple chypriote turc. Dans ce cadre, il n’est guère nécessaire de rappeler vos 
remarques, consignées dans le rapport sur votre mission de bons offices à Chypre 
(S/2004/437), où vous avez fait observer que les résultats du référendum montrent 
qu’il n’est pas question de chercher à faire pression sur les Chypriotes turcs et à les 
isoler et appelé la communauté internationale à réduire l’isolement du peuple 
chypriote turc, ni de rappeler la décision du Conseil européen du 26 avril 2004 à cet 
égard. Il est regrettable de voir le représentant grec chypriote dénaturer cette grave 
question, face à des appels internationaux qui n’auraient jamais été lancés, du reste, 
si l’isolement des Chypriotes turcs n’avait pas été une réalité. 

 Nous estimons qu’il est grand temps que la communauté internationale prenne 
des mesures concrètes pour mettre fin à l’isolement du peuple chypriote turc et lève 
les restrictions imposées à leur vie économique et sociale, afin de faciliter leur 
développement global, ce qui incitera les autorités chypriotes grecques à commencer 
à considérer le peuple chypriote turc comme un partenaire égal. 

 Pour terminer, je tiens à redire que la partie chypriote turque est fermement 
attachée à un règlement global du problème de Chypre, sous l’égide de l’ONU et sur 
la base du plan Annan. 
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 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre en tant que document de l’Assemblée générale, au titre des points 8 et 
19 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 
 

Le Chargé d’affaires par intérim 
(Signé) Murat Soysal 

 


